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Pour la première fois depuis ses 56 ans d’existence, la 
Francophonie auditionne les candidat(e)s à sa direction  

Paris, le 29 juin 2026 — Le mardi 30 juin 2026 à Paris, une Conférence ministérielle de la 
Francophonie (CMF) extraordinaire réunit pour la première fois ses membres autour 
d'une audition formelle des candidat(e)s à la direction de l'Organisation internationale 
de la Francophonie (OIF). Quatre candidat(e)s, dont l'actuelle Secrétaire générale Louise 
Mushikiwabo, se présenteront tour à tour devant les ministres des Affaires étrangères 
des États et gouvernements membres de plein droit — en prélude à l'élection, par les 
chefs d'État et de gouvernement, du ou de la Secrétaire général(e) pour la période 2027-
2030, lors du Sommet de la Francophonie prévu à Phnom Penh en novembre 2026.  

Une procédure inédite, fruit d’une réforme institutionnelle 

Depuis la création du poste de Secrétaire général(e) en 1997, le processus de désignation reposait 
essentiellement sur des consultations diplomatiques bilatérales, sans cadre formalisé, et selon un 
principe de recherche du consensus entre les États et gouvernements membres de plein droit. 

Ce dispositif a été profondément réformé à l'occasion de la Conférence ministérielle extraordinaire de 
mars 2022. Le Règlement unique des instances adopté à cette occasion instaure désormais : un appel 
à candidatures ouvert, assorti de critères précis quant aux profils recevables, un délai de dépôt fixé à 
six mois avant le Sommet électif, une présentation obligatoire de vision stratégique devant la CMF 
réunie en session extraordinaire, et une élection formelle par les chefs d'État et de gouvernement lors 
du Sommet. Les candidat(e)s avaient déposé, avant le 15 mai 2026, leur candidature et programme 
auprès du pays assurant la présidence tournante du Sommet — en l'occurrence la France — avant 
d'être auditionnés dans le cadre de cette session extraordinaire de la CMF.  

C'est à l'occasion de ce 20e Sommet que le processus réformé trouve sa première application intégrale, 
dans le respect du calendrier prévu par les textes. La participation de quatre candidat(e)s, issus de 
République démocratique du Congo, de Mauritanie, de Roumanie et du Rwanda, en témoigne 
concrètement : elle reflète la vitalité et l'attractivité de l'espace francophone, fort de 90 États et 
gouvernements membres, d'une présence sur cinq continents et de 396 millions de locuteurs dans le 
monde. 

Les quatre candidat(e)s 

Sous la présidence de S. E. M. PRAK Sokhonn, Vice-Premier Ministre et ministre des Affaires étrangères 
du Royaume du Cambodge et Président en exercice de la CMF, les travaux débuteront à 14h00, avec 
un passage par ordre alphabétique des candidat(e)s. Chaque candidat(e) disposera de 45 minutes : 5 
minutes d’introduction par le Président, 20 minutes d’exposé libre, 20 minutes de questions-réponses 
avec les délégations. Conformément au principe de transparence, les auditions feront l'objet d'une 
captation et d'une rediffusion en différé sur la page YouTube de l'OIF. Les auditions seront suivies d’un 
huis clos ministériel (17h35 – 18h20) consacré aux délibérations et aux recommandations.  

Le ou la Secrétaire général(e) pour la période 2027-2030 sera officiellement élu(e) par les chefs d’État 
et de gouvernement membres des 53 membres de plein droit lors du huis clos électif du 20e Sommet 
de la Francophonie, à Phnom Penh (Cambodge), le 16 novembre 2026. 
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